Mail ftransmis le 23 octobre 2018 (toujours en attente d’accusé de réception)

Nous| notons que l'absence de mise en place d'un registre numeérique
démdtérialisé, est certes non obligatoire, mais correspond, dans les faits, a une
rédution de la participation citoyenne et a une non-facilitation de la
circulfation des informations entre les habitant-es.
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